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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« 6° Avoir eu une consultation avec un juriste en droit des personnes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit l'’intervention d’un juriste, qui permet d’expliciter les implications 
patrimoniales, successorales, et contractuelles d’une fin de vie anticipée.


